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CHIFFRES CLES DU SMGA 
173 COMMUNES 
4 EPCI MEMBRES 

87 652 HABITANTS
1400 km² de territoire

Région Occitanie
Départements 

de la Haute-Garonne
des Hautes-Pyrénées
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   ommunautés de  ommunes membres

Création: 1er septembre 2019 par transfert de la
compétence GEMAPI des EPCI membres



Territoire
Garonne est domaniale (DPF), les autres 

cours d’eaux non domaniaux

Le périmètre s'étend de la Garonne amont 

du Plan d'Arem à Saint-Martory et englobe 

aussi les affluents suivants : la Pique, 

l'Ourse, le Ger et la Noue. 2 affluents hors 

zone d’étude (Neste, Garonne Espagnole) 

Différents types de cours d’eau : torrents, 

rivières torrentielles, rivière de piémont, 

ruisseaux … 

Une géographie variée (montagne, 

piémont, plaine)

Différents enjeux (agricole, touristique, 

économique, ressource en eau, qualité et 

quantité, …). 



La GEMAPI

compétences hors GEMAPI de l’article L211-7 :
3° L'approvisionnement en eau
4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre 
l'érosion des sols
6° La lutte contre la pollution
7° La protection et la conservation des eaux superficielles et 
souterraines
9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile
10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages 
hydrauliques existants 
11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques
12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de 
la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un 
sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 
aquifère, correspondant à une unité hydrographique



Les missions
Des interventions très encadrées:
- Outils de gestion: PPG, PAPI, …
- Relevant expressément de GEMA 

et/ou PI, zone humide
- Sous DIG permettant l’usage de 

fonds publics
- En urgence ou en cas de carence
- Sur ses propres ouvrages en 

gestion, après transfert et 
convention: digues et ouvrages 
hydrauliques seuls de droit.

Une nécessaire réflexion sur le 
périmètre d’intervention :
- Quid des ouvrages « torrentiels » ?
- + d’ouvrages gérés à terme ?

L’ arbitrage des interventions du 
Syndicat au titre de la GEMAPI revient 
aux élus du SMGA



Le SMGA et son 
budget GEMAPI 

en synthèse

Budget GEMAPI 

Missions  La compétence GEMAPI et sa traduction opérationnelle 

• Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) 

• Conseil, études, interventions d’urgence 

• Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 

• Appels à Projets 

• Gestion Patrimoniale : digues, ouvrages, zones humides, 

sur les volets GEMA et/ou PI 

• Gestion de la brigade verte : Atelier chantier d’insertion  

 

Effectifs au 01/01/21  3 agents dont 3 permanents  

3 ETP  

6 agents en insertion (CDDI) 

4.5 ETP  

Encadrement brigade verte par prestataires en complément  

Effectifs au 17/01/22  5 agents dont 4 permanents (1 apprenti) 

5 ETP  

3 agents en insertion (CDDI) / cible 6.5 agents – 4.8 ETP 

2.2 ETP  

Encadrement brigade verte par prestataires en complément  

Budget prévisionnel 

Fonctionnement 2020  

515 000 €  

Réalisé avec un Excédent à reporter sur 2021 de 179 610,63 €  

Budget prévisionnel 

Investissement 2020  

180 000 €  

Réalisé avec un Excédent à reporter sur 2021 de 34 712,54 € 

Budget prévisionnel 

Fonctionnement 2021  

889 560,63 €  

Réalisé avec un Excédent à reporter sur 2022 de 162 638,78 €  

Budget prévisionnel 

Investissement 2021  

576 429.54 €  

Réalisé avec un Déficit à reporter sur 2022 de - 241 184,34 € 

Propositions 

Fonctionnement 2022  

701 389,00 € 

Propositions 

Investissement 2022  

626 725,86€ 

 



L’ Exercice de la GEMAPI
Mise en place d’une gestion opérationnelle globale et efficace sur les volets GEstion
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

- outil dédié GEMA : le « PPG » Plan Pluri-annuel de Gestion, sous DIG (restauration,
entretien, replantation d’arbres en berges, coupe de plantes invasives, etc.)

- volet PI: le « PAPI » Programme d’Actions de Préventions des Inondations

Sur un territoire varié et diversifié, il faudra intégrer les potentialités et les contraintes
réglementaires.

!!! La phase de structuration nécessitera néanmoins un délai pour pouvoir mettre en
place l’intégralité de la gamme des actions possibles par le Syndicat, imposant de
gérer la phase transitoire au quotidien.

L’ensemble de la démarche vise à la mise en place d’un Programme
d’aménagement permettant à terme un fonctionnement le plus autonome
possible des cours d’eau, c’est-à-dire avec un minimum d’intervention humaine



Pôle administratif
comptabilité, ressources humaines, juridique, 
communication, accueil et secrétariat.

Pôle technique :
- Gestion des Milieux Aquatiques pour les actions 
d’entretien, de préservation et de restauration des 
milieux. 
- Prévention des Inondations pour le PAPI 
d’intention

La Brigade Verte 
Atelier et Chantier d’insertion dirigé au quotidien 
par des prestataires, avec un agent référent 
technicien rivière (Jardins du Comminges) et un 
conseiller en insertion (Afidel).

Recherche de polyvalence et de recouvrement 
entre les agents permanents



De la réglementation à 
la technique:
une mise en œuvre soumise à une 
logique de contrats pour les 
financements via des 
Programmes d’Actions

PLAN DE 
GESTION



La démarche PEP - PAPI Garonne Amont et 
son socle l’étude globale (EGIS Eau)

Une suite logique :
- Compétence GeMAPI, transférée au SMGA au 1er sept. 2020, lors de sa création

- Un territoire cohérent : le bassin versant Garonne Amont

- Une démarche coordonnée avec  l’étude globale visant à la mise en place d’un Plan Pluriannuel 
de Gestion (PPG)

- Le bon moment : SAGE Garonne approuvé en juillet 2020, synergie avec le Projet de territoire 
Garon’Amont et la démarche STéPRIM, la révision du SDAGE et PGRI, Plan Garonne, démarches 
SMGALT, PAPI des Nestes

- Des échéances réglementaires « Digues » contraignantes



Pré-cadrage 10 juin 2021
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Pré-cadrage 10 juin 2021

un cahier des charges revu, des procédures simplifiées, améliorées, 

un appui financier de l’Etat élargi à la phase d’élaboration du PEP-PAPI

Une procédure « PAPI » réactualisée



Pré-cadrage 10 juin 2021



Pré-cadrage 10 juin 2021
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Pré-cadrage 10 juin 2021



Des documents 
cadres
Directive n° 2007/60/CE du 
23 octobre 2007 relative à 
l’évaluation et à la gestion 
des risques d’inondation
Code de l’environnement : 
notamment les art. L. 561-1-L. 
561-4 (Mesures de sauvegarde 
des populations menacées par 
certains risques naturels majeurs)

Code de l’Environnement

Cahier des Charges PAPI et 
instructions

Des guides

Pré-cadrage 10 juin 2021



Une démarche PAPI Garonne Amont pour:
• Répondre à des besoins constatés : impacts territoriaux, échéances réglementaires, 

mise en œuvre opérationnelle de la compétence GeMAPI sur le volet PI

• Réduire la vulnérabilité des territoires et développer leur résilience

• Apporter un soutien financier et un appui technique aux maitres d’ouvrages dans la 

mise en œuvre de mesures de prévention et de réduction des risques

• S’inscrire dans une continuité d’actions entre  PGRI, plan Garonne, SDAGE, SAGE, PTGA, 

StéPRIM, SCOT, PLUI par la mise en place d’un PPG & PEP - PAPI

• Un PEP pour élaborer le cadre d’un futur PAPI complet



Démarche

PAPI

Opportunités
• Compétence GeMAPI

• Socle de connaissances
• Démarches GeMA et PI

Menaces
• Accès aux secours dépendant 

des axes de transports
• Crues rapides, torrentielles et 

fortes capacités érosives
• Carence d'entretien des riverains

Atouts
• Vigicrues
• Systèmes d’alerte locaux
• Ouvrages hydrauliques
• Concertations SAGE, PTGA, STéPRIM
• Dynamique nouvelle

Faiblesses
• Pas d’antériorité « PAPI »
• Modifications climatiques

• Gérer les attentes des 
populations menacées



L’organisation humaine

Préfet Pilote
SG Préfecture 31

Elu Référent
Alain Fréchou

Président SMGA
Président CLE n°1

Directeur de 
Projet

Directeur SMGA

Chef de projet 
technique

Chargée de mission 
Rivières

Articulation 
technique et 

politique avec 
le STEPRIM, le 

SAGE

Référent Etat
Direction DDT31

Appui technique
DDT31

Lettre de mission

Fiches de poste

Appui 
administratif
Responsable 

administrative

Bureau
Comité Syndical COPILs

COTECHs

PAPI
1 ETP
Avr. 2021

1,5 ETP
janv. 2022



Articulations PEP-PAPI et étude globale

Mise en œuvre du programme 
de gestion avec déclinaison sur 
les cours d’eau hors masse 
d’eau (2023)

Mise en œuvre du Programme 
d’Etudes Préalables au PAPI
(PEP-PAPI)
- Démarche validée début avril 
2021 par le Préfet coordonnateur 
de bassin: Réunion Etat-SMGA de 
démarrage 10 juin 2021
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* Éléments de 
synthèse sur 
ensemble du 
territoire, en 
revanche le 
parcours terrains se 
limite aux masses 
d’eau visées par les 
objectifs des 
documents cadre (cf
cahier des charges)

Etude d’état des lieux et de diagnostic pour la mise en place 
d’un programme de gestion globale du bassin versant de la 
Garonne amont (-> 22 fév. 2021)
1- Etat des lieux et diagnostic *

2- Objectifs de gestion
3 - Programme de gestion globale
(entretien et restauration cours 
d’eau, Intervention post-crue, plan 
de gestion des sédiments)

4 – Etude des 
potentiels systèmes 
d’endiguements 
(=>1er oct. 2021)

EG
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Parcours 
terrain 

=> 14 juin 



Démarche d’Etat des lieux et diagnostic
• Synthèse des éléments de connaissances « Risque inondation »

• Études hydrauliques finalisées, en cours

• Délimitations des zones inondables (selon scénarios), des zones inondées (selon événement
passé)

• Identification des enjeux concernés

• Etat d’avancement des dispositifs existants de prévention des inondations

• Elaboration des PPRIs, DICRIM, PCS

• Réunions géographiques et enquêtes communales, ateliers de concertation

=> Diagnostic de vulnérabilité



Contexte
• Changement climatique avec accentuation de phénomènes marqués, notamment des crues

• Importance des Commissions Locales de l’Eau – synergie SMEAG

• spécificités des territoires de montagne, peu pris en compte dans projets SDAGE et PGRI qui
couvrent 30% du bassin Adour-Garonne pour lesquels les solidarités sont vitales, volet
torrentiel très peu abordé

• Pourtant le volet sédimentaire apparait comme crucial

• Un territoire Garonne amont structuré très récemment de manière globale pour la gestion
des rivières: forte attente, « retard » à combler

• Un territoire complexe vis-à-vis des inondations : enjeux amélioration de la connaissance,
structuration technique, gestion locale à développer (hors TRI, hors prévision « vigicrues »,
phénomènes rapides, adaptation des fonctions de dommages au torrentiel, …), des PPRI non
existants sur certains secteurs



Travail en cours spécifique « PAPI »

• Synthèse des éléments de connaissances « digues»: non classées, quelques
systèmes potentiels (Axe 7)

• 3 Systèmes d’alerte inondation locaux existants (Axes 2 et 3)

• Délimitations des zones inondables (selon scénarios), des zones inondées (selon
événements passés)

• Collaboration avec le SMEAG: transfrontalier, observatoire des crues, CLE n°1, …

• Collaboration STEPRIM (axes 1 à 7)

• Elaboration des PPRIs, DICRIM, PCS : DDTs, préfectures (axe 3)

• Travail spécifique sur le volet urbanisme (Axe 4): PETRs, CCs (SCOT, PLUIs), volet
paysage (CCNB)



2021 – PEP PAPI



5 commissions géographiques – mars 2022
Mutualisation état des lieux, diagnostic, enjeux « démarches GEMA et PI »

ETUDE D’ETAT DES LIEUX ET DE DIAGNOSTIC POUR LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME DE GESTION GLOBALE DU BASSIN VERSANT DE LA GARONNE AMONT

Etude globale attribuée à EGIS Eau

Lancement au 22 fév. 2021

5 Groupes de travail géographiques
proposés avec 5 binômes élus référents
qui seront rapporteurs dans les ateliers
techniques

Travail spécifique avec le transfrontalier
(coordination SMEAG porteur du SAGE et EPTB),
CC Pyrénées Haut Garonnaise (STEPRIM), Pays
des Nestes (PAPI Nestes), SM Garonne
Aussonnelle Louge Touch

1

2

3

4

5

BV Val d’Aran - Aragon

BV Nestes
Pique  M. CAU  M. LAGLEIZE  

Garonne Amont  M. DEMANGE  M. LADEVEZE 

Ourse  Mme ABADIE Mme MONTES 

Ger-Job  Mme SEGARD M. FAVAREL 

Garonne Moyenne/ Noue  M. GARDELLE Mme ROUEDE  
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Le Comité de pilotage
Membres :

• Préfet pilote, référent Etat, structure appui Technique

• Elus du SMGA

• Président(e)s des 4 Communautés de Communes (CCPHG, 5C, 3CGS,
Neste-Barousse)

• Référents géographiques

• Région Occitanie

• Départements (31 et 65)

• Agence de l’Eau

• DREAL Occitanie

• DDT31 et DDT65

• SMEAG

• RTM

Objectifs du COPIL

• Valide la méthodologie d’élaboration du

PAPI

• Suit les travaux du Comité Technique

• Valide le projet de PAPI, avant instruction

par les services de l’Etat



Le Comité technique
Membres du COTECH

• Référent Etat et appui technique
• Bureau et référents du SMGA
• DDT31 et DDT65
• DREAL
• Région
• Départements
• Agence de l’eau Adour Garonne
• 4 Communautés de Communes
• SMEAG
• Pays Comminges Pyrénées
• STEPRIM
• RTM
• Fédérations de pêche
• SIDPC 31 et 65
• Chambres d’agriculture 31 et 65
• Union producteurs d’électricité
• UNICEM
• AREMIP
• Nature en Occitanie

Objectifs du COTECH

• Analyse le diagnostic du territoire

• Hiérarchise les propositions d’actions

remontées du territoire via les ateliers de

travail thématiques

• Prend en compte les résultats des

consultations des acteurs du territoire

• Propose le programme d’actions


